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The Gourock Ropework Company dépose une demande de bravet 
français concernant des "Perfectionnements aux conducteurs 
de courant électrique. 

Le brevet est délivré sous le n° 1387381 

La société Gourock fait effectuer une saisie-contrefaçon 
au stand de la société Leménager au salon ce le, machine 
agricole avec saisie réelle de documents, objets... et 
prise de photographie. 

La^^spçiété Gourock assigne la société Leménager en contre
façon, 

La société Lem-énager réplique : 
par voie de défense en réclamant : 

. annulation du procès-verbal de la 
saisie-contrefaçon 

. annulation du brevet 1.387.381 

pa.r voie de demande reconventionnelle en dommages-inté-
rets, pour procédure abusive. 

TGI PARIS : 
, fait droit à l'action en annulation du procès-verbal 

de saisie contrefaçon. 
. fait droit à l'action en annulation du brevet 1387381, 

en déclarant ce dernier nul pour défaut de nouveauté, 

. rejette l'action en contrefaçon de Gourock 

. rejette la demande reconventionnelle de Leménager. 



II - LE DROIT 
S'agissant d'un brevet déposé en 1964, sous l'empire de la loi de 

1844, par conséquent, la validité du brevet, c'est-à-dire l'appréciation de 
conditions de brevetabilité de l'invention, sera régie par les dispositions 
de la loi ancienne, alors que la saisie contrefaçon opérée an 1971, donc sous 
1'empire de la loi de 1968^ sera régie par cette dernière. 

On retrouve ici l'application directe des règles classiques de droit 
en matière de conflits de lois dans le temps; les conditions relatives à l'ac
quisition du droit restent soumis à la loi ancienne sous l'empire de laquelle 
le droit était né, alors que l'exercice du droit est régi par la loi nouvelle. 

K TRAITEMENT DU 1er PROBLEME (Validité de la saisie-contrefaçon) 

A) PROBLEME 

1°) Prét°.ntion.3 des parties 

a) Le saisie ( société Leménager) : 

La société Leménager demande uns stricte application de l'art, 
2, paragraphe 2 du décret du 15 février 1969", ce dernier dispose, en effet ''à 
pe.-fnede nullité et de dommages et intérêts contre l'huissier, celui-ci doit, 
e..e.nt de procéder à la saisie, donner copie aux détenteurs des objets saisie 
01. décrits dans l'ordonnance...". Or, attendu qu'en l'espèce, l'huissier s'fit 
contenté de déclarer à la société Leménager qu'il allait procéder à la saisiej 
la société Leménager de'.nande au tribunal de prononcer la nullité du procès-
verbal de saisie pour défaut de notification par acte séparé de l'ordonnance du 
•prési'^eviT. du TGI. 

b) Le saisissant (société Gourock) : 

La société Gourock réplique en précisant que le te:-te de 
''oraonnance a été lu par l'huissier avant que ce dernier ne procède à la 
saisie contrefaçon et - J u i i i i e "que de telles circonstances sont équlpoll en ces 
à la remise de la co; ' P v.sièe par l'article 2 du décret", 

2") Enoncé du problème : 
La lecture du texte de l'ordonnance vaut-elle remise d'une 

copie au sens de l'art, 2 du décret ? 

B) SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 
"Mais attendu qu'une telle argumentation ne peut être retenue 
Attendu, en effet, qu'accueillir la thèse de la Société bri
tannique aboutirait à vider de toute portée l'article 2, 
paragraphe 2 du Décret du 15 février 1969 qui impose, à pei
ne de nullité et même de dommages-intérêts contre l'huissier 



instrumentaire, la remise de la copie de l'Ordonnance avant, 
de commencer les opérations de saisie ; que l'absence de 
cette formalité substantielle (formalité qui ne saurait être 
remplacée par un,e simple lecture de l'Ordonnance) fait grief 
au saisi par le seul fait qu'elle ne lui permet pas de véri
fier en pleine connaissance de cause la légalité des opéra
tions de saisie conformément au voeu du législateur, avant 
le déroulement, puis pendant celui-ci, et pas seulement 
après la fin des opérations". 

2°) Commentaire de la solution 

Le jugemenr: apparaît conforme à l'esprit du décret dont il fait une 
application stricte ; la remise de la copie de l'ordonnance visant les objets 
saisis, apparaît comme une condition indispensable à la validité de la saisie 
elle-même. La Société Gourock, dans sa défense^ avait excipé d'un arrêt de la 
cour de Douai (2 mai 1972), où,dans des circonstances voisines, le saisi avait 
pris connaissance du contenu de l'ordonnance vers 14 h, et avait eu le temps 
aéc9"^-u: re pour prendre ses dispositions avant la saisie qui avait débuté à 
17 b3'.' "ladite cour avait jugé que, compte tenu de ces circonstances, la com-
mur.icscion de l'Ordonnance préalablement à la saisie a constitué une formalité 
éouipollente à la remise préalable de la copie et le délai d'intervention qui' 
-ivLt a permis au saisi d'organiser la défense de ses intérêts les plus im-
•nâdiats qu'ainsi le voeu de la loi a été satisfait". 

Le TGI fait bien ressortir les circonstances particulières qui ont 
ét^ retenues par la cour de Douai : communication de l'ordonnance, accord de 
l'intéressé, temps suffisant pour organiser sa défense et se préparer à la 
saisie, et approuve la décision de la cour mais précise que, dans la présente 
espèc-., on ne retrouve pas ces éléments de fait en faveur du saisi et qu'en 
ce-séquence "il n'y a donc pas eu équivalence à la remise préalable de la 
copie de l'ordonnance". 

le ::ribunal ayant conclu dans la première partie de son jugement à 
la rulllté de la saisie contrefaçon opérée par la société Gourock, ce moyen 
de pT-<=-i'.eô exceptionnel que constitue la saisie devient sans obiet, le titu
laire du brevet ne pouvant s'en prévaloir ; ce dernier ne fournissant pas^ par 
ailleurs^; d'autres élf •le'-ts de preuve, la matérialité de la contrefaçon ne 
sera pas examinée par le tribunal. 

X TRAITEMENT DU 2ème PROBLEME (validité du brevet) 
A) PROBLEME 

1°) Prétentions des parties : 

a) Demandeur en nullité : 

, La société Leménager demande au tribunal de prononcer la nullité 
du brevet 1387381 en procédant : 

^ ) par l'examen de la validité de chacun des moyens : 



. moyen " 1 " : nul comme antériorisé par le brevet allemand 
n° 918177 (annulation prononcée) 

. moyen "3" : nul comme antériorisé par le brevet américain 
• 2261070 (annulâÊlon pronDness) 

. moyen " 2 " : nul pour insuffisance de description au motif 
qu'elle n'est assortie dans la demande d'avis 
de nouveauté d'aucune indication sur la relation 
chiffrée qui doit exister pour que le filament 
se rapproche le plus possible d'une parallèle 
à l'axe du cable et que la revendication ne vise 
qu'un résultat donc non brevetable (sous-problè
me l ) . 

V') Par l'examen de la validité du brevet en tant que couvrant la 
combinaison des moyens qui serait antérioriséepar le brevet USA n° 2261070s qui, 
ainsi qu'il apparaît clairement décrit un cable structurelletnent • 
identique mais appliqué au domaine du remorquage (sous-problème II). 

b)"Le défendeur en nullité : 
La société Gourock réplique : . 

•,̂ ) qu'en ce qui concerne le moyen 2, le brevet litigieux donne une 
formule qui permettrait d'obtenir le résultat visé. 

]'') qu'en ce qui concerne la combinaison des moyens 1, 2 et 3, la 
Oociété Gourock spécifie que le cable décrit dans le brevet américain opposé à 
titre d'antériorité, est essentiellement un cable de traction ou de remorquage 
domaine totalement étranger à celui des cables électriques. Elle ne conteste 
pas le fait que le brevet américain constitue une antériorité totale du point 
de vue structure. 

2°) Enoncé du problème : 

--̂') Le critère de la suffisance en matière de description tel qu'il 
est requis par l'art. 49, al. 2 est-il transposable à la rédaction de l'avis 
de nouveauté ? 

P) L'utilisation nouvelle dans un domaine.différent d'un produit qui 
n'a pas subi de transformation structurelle peut-elle constituer une invention ? 

B) SOLUTION 

1°) Enoncé de la solution 

ûO "Qu'il est constant en effet, que la demande d'avis de nouveauté 
ne contient aucune indication sur la relation chiffrée qui doit 
exister entre la torsion du câble et celle des torons pour pro
duire un câble dont le (ou les) filament métallique soit sensi
blement horizontal ; qu'à cet égard la revendication partielle 
portant sur le procédé (revendication qui doit être prise dans 



les termes mêmes où elle est formulée par la demande d'avis 
de nouveauté), doit être déclarée nulle pour insuffisance 
de description. 

Mais attendu que la revendication de la seconde caractéris
tique n'est pas seulement une revendication de procédé, mais 
la revendication d'un produit constitué, dans le cadre du 
brevet, par un câble dont le filament (pu les filaments 
métalliques), se rapproche d'une parallèle à l'axe du câble 
(cf. en ce sens la formule initiale de la demande d'avis de 
nouveauté qui vise un conducteur électrique, c'est-à-dire 
un produit) ; que, sous cet angle, aucune objection, déduite 
de l'absence de description, ne peut P-'-'ià'dament être formulée • 
que c'est, d'autre part, sans pertinence que la défenderesse 
soutient que le brevet ne peut couvrir le résultat industriel 
provenant de l'emploi du procédé, puisque, précisément le 
brevet couvre le produit intrinsèquement considéré, indépen
damment du procédé ; — •— •» . 

1̂ ) "Attendu, cependant, que, pour tenter -l'échapper à l'antério-
risation, la Société The Gourock Ropwork allègue que cette 
antériorité ne spécifie pas qu'il s'agit d'un câble électrique, 
mais concem e essentiellement des câbles de remorquage ; 
qu'elle est donc totalement étrangère en la matière,. Mais 
attendu que cet argument est inopérant ; que la comb ,',naison 
des caractéristiques revendiquées est, en effet, identiqu? 
dans les deux brevets ; qu'en outrej cette combinaison rem
plit exactement la même fonction dans les deux brevets, à 
savoir annuler par l'effet de la double torsion, l'obliquité 
de la disposition du fil métallique par rapport à l'axe du 
câble, et faire ainsi apparaître le fil métallique longitu
dinal à l'axe du câble et ainsi procurer une plus grande so
lidité au câble en même temps qu'une plus grande souplesse ; 
que ces résultats sont indépendants du caractère conducteur 
ou non conducteur des fils du câble ; que le résultat indus
triel est le même ; qu'en bref le fait d'appliaier à la 
construction de câbles électriques les moyens assurant la so
lidité des câbles ordinaires ne constitue qu'un simple emploi 
nouveau non brevetable et non pas une application nouvelle ; 

2°) Commentaire de la solution 

oc) En ce qui concerne le premier sous problème, les conditions 
relatives à l'établissement de l'avis de nouveauté sont données à l'art, 98 
du décret du 5 décembre 1958 qui dispose "dans sa requête le demandeur précise 
les parties de l'invention, objet du brevet ou du certificat d'addition, présu
mées par lui contrefaites et sur lesquelles doit porter la recherche documen
taire". Or, la formule qui permet d'assurer la réalisation du câble (page 3 
colonne de gauche, ligne 1 du brevet Gourock) n'appard"it pas visée dans l'avis 
de nouveauté ; il nous semble, alors, plus juste de dire que la Société Gourock 
qui n'a pas fait porter son avis de nouveauté sur ce point particulier, ne peut 
s'en prévaloir, dans son action en contrefaçon, que d'affirmer que la reven
dication portant sur le deuxième moyen "prise dans les termes mêmes où elle 



est formulée par la demande d'avis de nouveauté", est nulle pour insuffisance 
de description. On remarquera que, seul, le procédé d'obtention du câble a été 
invalidé, la revendication portant sur le produit ayant été reconnue suffisam
ment décrite dans le dit deuxième moyen. 

) En ce qui concerne le deuxième sous-problème, le tribunal semble 
faire une application exacte et classique des notions relatives à la distinc
tion emploi nouveau-application nouvelle, en montrafe^d'abord que le câble de 
remorquage de l'antériorité USA est structurellement identique au câble conduc
teur de la société Gourock et qu'en outre la combinaison des trois caractéris
tiques remplit exactement la même fonction dans les deux brevets et que le résul
tat industriel est le même, et qu'enfin 1'utilisation^nouvelle ou non, en 
d'autres termes, le transport des techniques assurant la solidité des câbles 
ordinaires (mais conducteurs de façon inhérente) à l'industrie des câbles 
électriques ne constitue donc qu'un simple meploi nouveau non brevetable. Selon 
la loi du 2 janv. 1968, les juges auraient recherché s'il était évident à 
l'homme de l'art de faire appel à ce câble connu dans le domaine du remorquage 
et de l'appliquer dans le domaine de 1 'electrification ; si on admet,;comme 
semble l'indiquer la doctrine, que l'homme de l'art a une connaissance pluri 
disciplinaire', la réponse ne fait aucun doute, ils auraient jugé de façon iden
tique. 
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Etnolumants prévus 
par décret tki 19-6-70 

Coût : 5 Francs. 

EXTRAIT DES MINUTES 

SECRETARIAT-GREFFE 

du 

C O P I E N E P O U V A N T S E R V I R 

D ' A C T E A U T H E N T I Q U E 

délivrée par le Secrétariat-Greffe du Tribunal de Grande 

Instance de Paris. 

En application des dispositions de' l'article six du décret 

. 67-902 du douze octobre mil neuf cent soixante sept, autori

sant le Secrétaire-Greffier en Chef à délivrer, à titre de simple 

renseignement, des copies colla^ionnées qui ne sont ni signées, 

ni revêtues du Sceau, ni certifiées conformes, ne pouvant 
servir d'acte authentique. 

• : TRIBUNAL DE QRAHDEiHSTANCE DE PARIS 



ot л'й 70-521 
X9 Л Я Я 1970 

1,]гв:т(гз D U r»o 

Шаь Ï 9 7 4 

то dJô .o.'.on 
э.|1/5/72 
:Ца jadicatum 
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г
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16*590/71 
AS3.25/3/71 
DEBOUTE 

^ G O W 
.siëge 92 SÎR33TP6HT 
, Бсоэзв • (Royaume Urii de Grande 

'Bretïosne, représentée par l'Iaître 
. JeanCiâude ABAÛIE» avocat, assisté de Не Claude 
№ 5  • LfîSBL, avocat plaidant. . 

la Société anonyme^g^NAGEH^^ 
' . 'siège 7, rue de ОквгЪоагб/^^'Ьт 
; •. ' • • 8Ш1 Ш й (Calvados), représentée par 
;Me HIMïSAU avocat, assisté de Me GAULÏXSH,avocat.• 

plaidant

' ' 3x3 
siégeant en audience publique; — T R Ï B U I T A b , 

Après' que la cause eut été débattue en audien 
publique le 16 Janvier 1974 devant Messieurs 2Hi;ir.lRI>,Vice 
Président, ROBIQUST ¿0 Mademoiselle ROSISL, Juges, assisté 
de GAYBEJj, SecrétaireGreffier, et qu'il en Eut été déli
béré par les magistrats ayant assisté aux débats, 

A rendu en PESiilER RESSORT le jugement contrâ  
dlctoire ciaprès: • '• — • 

Attendu que la Société de droit britannioue 
TES GODROCK R0PEV/0RK3 ÇOMPAîfT Limited, titulaire du brève 
français №^I^38Xo8ï^ déposé le 13 Janvier 1964 et 
délivré le.Al'^decscbre 1964, pour couvrir des "Perfection 
nements aux. conducteurs de courants électriques", sa ' 
plaignant de faits de contrefaçon commis par la Société 
française LSM3ITAGSR, a fait dresser un procèsv^rbol de 
saisiecontrefaçon le 12 Mars I97I, par P3:rOT, K'^ssier 
de Justice, et a ê ssigné la Société LEM3:7.;GER par exploit 
du 25 Mars 1971; qu'elle a demandé au Xribunalî 

. 1 2 / - de déclaî 'er la défenderesse coupable de contrefaçon 
ïdu brevet 11387.501: — 
29/~ d9 Siui faire défense de fabriquer, faire fabriquer, 
mettre en vente et vendre des fils conducteurs conformes 
au brevet; 
3 2 / - d'ordonner la confiscation des ob;Jets contrefairê .*** 
et des appareils ayant servi à cette fabrication; —— 
4 2 / - de lui verser des 'dotninages«intér5ts à fixer A dires 
d'expert, avec une provision .de 10,000 P; 

PESMISRS, // . , 
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• ' Attendu que, par acte du Palaia du 4 Mars 
1972г la Société Lemenager a deniandé au Tribunal: 

A )  de prononcer la nullité,du procèsverbal do saisie r 
du IZ Mars I 9 7 I et du procèsverbal de dépôt au Greffe . 
des.objets saisis et ce en application de l'article 1 1 , ' 
paragraphe 2 du Décret du 15 Pévrier 1969?• 
B )  d'ordonner, en conséquence, la mainlevée de la sai
sie et de débouter la Société demanderesse des fins de • 
sô4 asa.isgnationi — — - — — i 

• • • •  ! 
Attendu quf, .reconventionnellement, la 

Société Lemenager a sollicité la condamnation de la de
manderesse en 20.0C0 P de dommagesintérêts pour procé
dure abusive! — • — ; 

Attendu que, le:2 Juin I 9 7 I , la Société The , 
Gourocî , fìopsHorke a conclu au rejet de.la demande recon' 

. .Vôntionnel3,'..*?* ^ • ~ — — 

A'ttendu que5 le'8 Décembre 1972, la Société ' 
. bemdouiger a sollicité l'adjudication de.sas conclusions •• 
du 4 Hai 1972» tendant;à l'annulation du procèsverbal ' 

, do saisie» à .la mainlevée de la saisie et à l'alloca' 
• tion de dOEuaagesintérâts pour procédure abur̂ ivej que, • 
"subsidiairement, ©lie & demandé au Tribunal de surseoir 
à statuer au fond jusqu'à production de l'avis de nouvaaa

.. té prévu par l'article 71 cle la loi du 2 Jar 'ier 1968; 

Attendu•quele 30 Mars 1 9 7 3 , la même Socie' 
té'a de nouveau conclu à l'adjudication da ses conclu
sions du 4 Hai 1 9 7 2 et a sollàcité la restitution de 
tous docuijients et. de tous objets • appréhendés au cours de 
la saisie ainsi que de toutes les photographies; que, ̂  
subsidiairement, elle a demandé l'annulation du brtrvet ' 
1 . 3 3 7 . 3 3 1 , pour défauts de nouveauté eè ànsuffisanca 
•de. description, et le rejet;de toutes les prétentions' 
de la Société britannique; que, reconventionnellement, • 
elle a porté à 100.000|P sa demande de dommagesintérêts 
pour procédure abusive et vexatoire; —_ — — — — ™ . 

» • ' * 

Attendu que, les б Avril 1973 et 18 Septem
bre 1973, la Société The Gourock Ropevorke a conclu au 

' re^et â.e la demande reconventionnelle en tous ses cliefs • 
et' à l'adjudication du bénéfice de son,exploit latroduc

) 



k 
tif d*iû3tance; 

SIK LES FAITS! 

. . ; • . Attendu que la Société demajaderesae expose: 

,5^3^ • . • a)- que le brevet 1.38?.331 intitulé "Perfectionnements 
aux conducteurs de courant électrique" a pour but de four 
nir un conducteur léger et d'une grande'resl3T3ncë~caéca-

;.• •• • ̂  / nique, particulièrscient utilisable pour des clô-aures élec 
• . - . / triques afin d'empêcher le bétail de se disperser ou les 

lapins ou autres ̂ anicaux de se déplacer d'une zona h. une 
N autre, et pouvant être utilisé aussi pour régir les dépla 
••.cernants des oiseaux et les empêcher de sa po-îsrr sur les 
; rebords des fenêtres, et les parapets des butinants; 
' b)~ que, plus précisément, l'invention "a pour objet un 
\ conducteur~ïïë" courant~eX§ctrique remarquable notamment pa 
; le fait qu'il comprend plusieurs bouts tordad^sensemblo, 
chaque bout consistant en un certain nombre de filaments, 

,'. . •[ l'un au moins des filaments de l'un au moins des bords 
étant un conducteur métallique, et l'un d'outre eux au 
. moins étant non métallique, les filamants de chaque bout 
contenant un conducteur métallique étant n tordus ense:>-
ble, étsint précisé d'une part que le sens do torsion ci-53 
bouts est opposé au sens de torsion utilisé pour les 
assembler, et, d'autre part, que pour obtenir le najcimum 
d'effet avec le pin^mum de .filament métallique, la tor
sion du retors ait une relation telle avec la torsion des 
bouts que le filament métallique se rapproche le plus 
possible d'une parallèle de l'axà du retors"; — 
c)- qu ' a y a n t appris que la Société concurr.e-niLa-.Xeménaf̂ er 
piiésAn±iiliL-giL-affrait en vantgau Salon International 
de la Machine Agricole à Paris, Porte de Versailles, en 
mars I97I, des conductaurs de courants électrique du type 
décrit dans le brevet 1087.381, elle a fait procéder, 
le 12 Mars Ï97I, par PITJCT, Huissier de Justice, à la 
saisie réelle de deux échantillons du fil litigieurc et de 
deux exemplaires d'un prospectus se trouvant à la disposi 
tion du public sur le stand de la Société Lemenager ot 
intitulé "îTormandie-Clôture - La clôture électriqu>> Nc''^tj:k 
te" — «^'^'-'-^—— —«-»»~-»~«««.~~---«»̂-.»--

Attendu que c'est^n fànction de ce procès-
verbal de saisie-controfacon *qûe~IârSoci.eté Thd Gourock 
-Ropeworkô a engagé 1^ instance dont I.3 •Trlbur.al es s 
.présentement saisi; -«-»~-~-~-~-»--~-»«»̂ «--«̂ --«̂  
PAGE TROISISÎ-ffi y 
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Slffi lA PïlOGEDURBs 

Attendu qU9t par concjlusions du 8 déceabr© J 
Ï972, la Société Leménstger £^ait__^llicité un sursis à ' 
Etatuer pour défaut de productiori aô"T''avxs ae nouveaaté| 
uô' cet avis ayant été produit et versé aux débats, los ; 

conclusions da surárLa a*avèrent' sans ob: et: 

• . *•' . Attendu que^ sur' le plan 'de 'la procédure, la 
eeul'e question mix restant à'exajulaer ^ 

lu 'Dro es s—verbal de saÍ3Í-3í« 

• ' . Attendu fó&^à cet égard̂ , la Société Lenénagar 
demande " au_̂ ribunaX-jle,„prononcarj'3.a nullité du proces-
^̂ ?erbaï*'"îê sairsi0̂  et ceç. en application de 1* artici© ̂  
paragraphe 2 du Décret du 15 Février I969?~~-'---~̂ '-'=-~-̂  

2, 

Attendu qu'au soutien de ses conclusions, la 
Société défenderesse fait val.oir que l^arilcle 2, paragra
phe 2 imposej, àjoeine de nullité^ à l'huissier, d.9̂-i:s for
malités distinctes5 c¡ÍP"ávan?c~lIe procéder à la saiaiuT^'^ 
huissier 8"3"r~trërrîr da ̂ donner copie de l'Ordonnance et qu' 
après le procès-verbal de saisie, il est tenu de donner 
•copie du procèa-verbal qui vient d'ôtre dresse; or atten
du qu'en 1^espèce, PENOf s'est contente de déclarer à la 
Société'Lemenager qu'il,allait procéder à la saiBio^visée 
à la requête dénoncé© en tôt© des presantes, ainsi qu'à • 
toute opération prescrita à 1*Ordonnance suivant cette 
requête"! qu^il'en résulte que l'huissier n'a pas^ préala
blement à la saisie J, notifié l'ordonnança pa:p acte sépa
ré à la Soeiété laménager et qu^il n'en a laissé copie 
,qu^un8 foia la saisie ©ffectuáej 

•' Attendu que la Société The Goorock Ropeworke 
réplique en se fondant sur le préambule du procès-verbal 
de saioiei que ce procès-verbal a été dressé par rsHQ^S, 
'Huissier^ '̂ en vertu d^une ordoanaiica rendus sur requête 
à lui préseEFee" p S Monai0:ur le Présidait du Tribunal de 
Grande Instance de Paria^ en date du 10 mars 1971$ et 
dont copie est donnée ça tôte des présaates^ .et. qui lui 
>a été lue par la défenàôresse avant do'procéder à la 
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la Sibclété briiran4iqae fait valoir que/ le texte de l*''.' 
Ordonnance ayant été la p?jf la d é f e n d e r e s B e , ce fait im
plique que le saisi a eu connaissance de 1 'Ordonneuace et 
a donné son accord à la poursuite des opérations; que de 
, telles i3i^^£a^stjmG_^^ à la remise de la. 
copie prescrite par le Secret ainsi que l'a d'ailleurs 

50 fV̂ /RIb 74 f ^^^^ Cour de Douai dans un Arrêt du 2 Mai Ï972; que^* 
a ' I surabondamment,. 1^absence de remise préalab^^ls du texte 
' ^' " ° ^ àe l'Ordonnança n> ' é t a i t pas de nature à préjudicior à 

la partie saisie; — 
Mais attendu qu ' une_tello ar.^ument at i on ne 

P.§il'!LJlÎS2...X5JLââP®? Ajîtendu, en effet, qu'accûTn^XTirTa*^ 
; thèse de Is. uooie"ie britannique aboutirait à vider de 
toute portée l'article 2, paragraphe 2 du Décret du 15 

• ' Pévrier I95g qui impose, à peine de nullité et même de 
; dommagesintérêts contre l'huissier instrumentEdra, la ro
j misa de la copie de l'Ordonnance avant de commencer les 
opérations de saisie; que l'absence de cette foraailité 

. .' • _ substantialla (formalité qui ne saurait étire remplacée • pai 
• , ' une simple lecture de l'Ordonnance) fait grief au saisi 

par le seul fait qu'elle ne lui permet pas de vérifier en 
pleine connaissance de cause la légalité des opérations 

, de saisie, conformément au voeu du législateur, avant lo,' 
. .• • '.̂  déroulement, puis pendant celuicikf et pas seulement 

après la fin des opérations; Attendu certes que, dans'un 
̂,.„..̂^̂..„„... " Arrêt du 2 Mai 1972,/et dans una espècj identique, après 
, G"*ir de ï)Q\m±777^ avoir exposé qu'il .résultait des é.aonoiavion3 du procès

. . • ^ verbal de saisie que le représentant do la. Société, objet 
L̂'% \ ' de la saisie, .avait reçu connaissance de l'Ordonnance • 
/ ' autorisant la 'saisie à 14 heures, aurait pris coiinaissanee 

^ U. , de son contenu, réuni l,es avis hiérarchiques et techniques 
iif\,' \ q'̂'» parurent nécessaires et que les opérations de 
° / saisie description commencèrent à 1 7 heures 2 5 " a jugé 
^ . que, compte tenu de ces circonstances, la communication 

de l'Ordonnance préalablement à la saisie a constitué une
... • foi'malité équipoîhlente à la remise préalable de la copia 

; • •'. . et 1© délai d'intervention qui suivit a permis au saisi 
• . . d'organiser la défense de ses intérêts les plus î <!¿diataí 

. . . qa^aânsi le voeu à& la loi a été sátisfait"| ~~~r^— 
Attendu que dans une tollo affaire, les cir

constances retenues par la Cour de Douai comme équivalente 
à la remise préalable do la copie étaient constituées'C^ar 

. , une eommunicatioa de l'ôrdoûnano© eoivicv. d© l'accord àa 
^r. _̂ • • PAGS CIUQÜIBIB ^ . .?, .• • • 

ij y. 



i t , . 

. ' ' ' '' ' 

• , "•'l^lntéresasép màis parcatte conuaunication suivie | 
, '"r̂''ilii еозетЫа de drcoastaaces permettant aa saisi d^Dr^• 

ga,tiiser la défensd. da ses intérats? Or attenda qa'il \ 
'4 \ . n ^ e n a p a s ^ daos la présente __ÌJistaiiGe__^où lai • 

.;, V'*̂_ Soc±e"G8 ̂ в̂твЪа̂ '£?'*'п"̂ 'а~еа сопЗаХзаЖсТ"^'^ iT^OrdocSanoe : 
'qâ an la.lisant et a donne son acoord sana avoir pu \ 
'̂.oiiianiser sa défenss" ей réunir tous avi о utilos avant •. 

':̂ :.v.lcs opéfatio.;a3 de saisie qui ont commencé aussitot après, 
la'lectiira de l^Grdoanance; qu'il n'y'a donc раз au .; 
diqrLlvallance à la ramisQ préalable da la copie de 1' ! 

' C/rd;>anBnce г 

.Attenda qu'au terme de cette discussion sur 
là" pox'tée'du Dccî et da 15 S'évrier 1969^ une question se 
pose encore, c e l l e de savoir si les dispositions impera
tives dudlt Décr9T"n4)ïïT*pâir'"S'i^^ 
par. 1© Décret .ìT2 72684 du 20 Juillet Ï972, alors que s 

&)« 'l'crticl* 55 du'.dl.t Décret, après avoir dit qu'aucun 
-'.яс^ь do wroctiduire peut être déclaré nul. poux vide ^ 
';:ue; T^C/ms ;:;L la mxllité, n'en est раз expressément prévue 

"pscr Ira .loi sauf en саз d'Inobservation, d'une fonimalité 
subat'aatiello ou d^ordre, public^ ajoute qua la nullité 

.,.;6п9paat ôtr0 prononcée q̂ û à' cbarge par 1^ adversaire qv?± 

./'i>'_'l'±n7Dquô do prouver 1 'irrégularité, рд.'̂гае lorsqu'il s' : 
fifdt d^an& formalité sabstantielle ou d'ordre public; '• 

'. '..."b)' 1*article 54 du. ш^ше Décret dispos^ qi •• la nullité; 
oat couverbe par la régularisation ultériemie de l'acte 

•• 'ai au'caae forclusion n^est intervenue et si la régulari
'•• sation ne laissa substjlt'^r aucun grief ; — — . 

:. '. Attendu quo la question de l'incidence des 
•' 'nouveaux textes sur le Décrit au r5^evrTsr°'T5"oT'3om^ 

te une repoaua nŝ â ive? Afuendu sans couce aue x e s 
redacteuxa au xjeGxa'ù ao ±972 ont antendu canifoster une 
••volonté de renouvaUsment •orocsdurçQ. par des mes'ores^ 
simples ec cxaxros sa sunŝ uituan»; a des particularistaes 
parfois incohárents, mais attendu qu^uns disposition . 

\\ Il . x'èg.l8mântaire spécia3.^ doit etra considérée ' coiìna© 
" ]'\' part i culi è riment adaptée à son objet propre^ c e qui ©st.' 

le cas du Décret du 15 Pévrier 1969 relatif aux saisies
contrefaçon en matière de brevets de sorts qu'elle n' 
est .pas implicitement_abrogea par una dispoaition géné«
xtsX&i à noins qœ. la v'oloaté ds iaire table rase du 

" • / • 

' *  i l 



; • • passé, en toutes hypothèses réglée/ par le texte'le plus' 
récent ne se déduise des dispositions dé ce dernier texte 

.• • • ou des circonstances de sa promulgation? or attendu qu'il 
ne résulte nuDJLemiant des dispositions du Décret du 20 ' • ' ' 

• "•. • Juillet 1972 ou des circonstances de sa promulgation que 
T, 74 " • ' вез rédacteurs ont entendu abroger le Décret de 1969; 
5_S^ . • qne le Décret de 1972 n 'a ab^rgé en son article 125 qu' 

•• . un' certain nombre de .dispositions antérieures on des ter
V mes apparemment limitatifs et nullement énonciatifsj 

• • que le Décret du 15 Février 1969 ne figurant pas sur' • 
la liste des textes abrogés doit être considéré comme '' 
étant toujours en vigueur; Attendu, d'ailleurs, que l'on 
doit observer que ledit Décret de 1969 ne s figure pas 
davantage sur la liste des textes abrogés par les autres 

• • Décrets de Ï97I, 1972 et 1975; — — ~ ~' 

Attendu qu'enjîéfinitive, la saisie opérée 
contre la Société beménager~dôjr^'*^'oz^ déclarée njdle en 

: . , . application de l'article 2, paragraphe 2 du Décret du 
. • ; 15 Pévrier 1969, ainsi que le procèsverbal de dépôt au' 
. • / • Greffe des objets saisis; qu'il convient, en conséquence, 

. • • ; • ' d'ordonner la mainlevée de la saisie, qui ne pourra avoir 
•(' aucun effet; ^~~^~.^~~™^«^~~»»«.».»,^^ — . . . . ^ ^ ^ ^ 

SUE 133 KSyïïITDICATXOirS D3 LA SOO IET2 D3MAITD3RB333 ST LA " 
VALIDITE DU BSaTSï ï , 5 8 7 o 8 I i — ~ 

Attendu que la Société demanderesse revendique 
un conducteur de courant électrique comportant trois 
caractéristiques visées par l'avis de nouveauté en fonc

tion des paragraphes suivants du breveti page ï, colonne. 
de gauche depuis 'la 6ème ligne jusqu'à la colonne de 
droite 5 premières lignes et point (a) du résumé, page 2 
colonne de droite lignfe?5> 6 à ligne 13 à partir du bas, 
résumé point (c) ; —~—• 

Attendu que ces oaractériatioues 'sont le.g 
suivantes! • 
Ç ) - Le câble conducteur ou retors est constitué de plûaieur. 
torons (ou bouts) tordus ensemble et euxmSmes formés 
plusieurs filaments (ou brins) dont l'u.i au moins est 
métallique, donc Conducteurï 

•*' 
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b)« la t o r s i o n M r ô t o r e ou. eâblô e a t dans HQs relaMoa j 
toile avec les torsions des bouts ou torons que le fàli-
mont métallique se rapprocha le plus possible d'une pa- ' 
reiHèle d l'axe du retors ; 
c ) - le'sena'de torsion des filaments ou brins est opposé 
au sens- de torsion^ utilisé pour tordre les torons afin. 
de former le câble ̂  ~-̂ »««.>— 

: •• -l. s/^i^:- " ' • • ' • '- • ' •'. • • 
•* ' . '• ' '•- •• Attendu qn'erj.,.„2;:é̂ ,Tj2iâ9̂ ^ 
façon aihai engagée par la Société britannique sur le ; 

>^o'^^eSjit de la-revendication qui vient d'être énoncée, \ 
...-la Société-.Lemenager demandé au îribunal de prononcer la 
nullité du brevet 1.337.535, pris dans son ensemble,mais 
en visant plus spécialement les trois moyens qui caracté
risent la revendication et qu'elle analyse isolément et 
'successivement ; Attendu que le mode de discussion ainsi 
instauré par la Société défend:gre33e jrequiqrt tout d' 

; 1 

tàbord 1 ' exai30n___dej;a,_v¿̂ ¿̂ ^̂ ^ aes moyens 
ffsoîlmint;» •ouia celui de l'invan tion ï̂ sul'îaHtTrde'' 
eo.ab¿j?..sason des 

oris 

4 ^ résultaîTTr'ense'mûi.e, a savoir un conducteur électrique 
ILégor. et d'une grande résistance présentant les avajitages 
Si5;riécîlfinusa ÉÛÛJIÛÉFÎ le b r e v e t s ~ ^ » - ~ - . ^ — « — — 

"croxs éléments^ associés 'pour ifournir 

«spécifiques énoncés par le brevet ; 

A ) - Attendu que la Société Lemenager sou- : 
tient que la première caractéristique est antériorisée 
par.l'un de ses brevets antérieurs ÎÎ2 I«I59«.546 du 15 
Octobre 1956, par un brevet belge POPS»S accordé ."Vo 5ï '-
Janvier I94I et par un brevet allemand HSH-IUï 1Î2 913,177 
'^ocordé le.24 Janvier 1 9 5 5 j — * * - - ^ ' - ^ ^ — — 

• Attendu, que la J?rem.ière antériorité,.estsans^ 
valeurI qu'en effet, elle décrit un fil de cloture^cons-
•^ÇTEÏÏe^ar une âme en çoatièr© souple sur laquelle est en-' 
roulé en hélice..^u moins un conducteur mátállique de , 
diaibètre beaucoup plus petit que le diamètre de, 1 'ama; *• 
que cela n'a rien de commun avec un système de torons 
©t dô brins tressés ensemble ; — — - — ; 1 . — — . 

Attendu qu'en ̂  y évancha, les deux.. autre s bro'-' 
vets antériorisent la premièrsr ca3:2;.a!̂ zd.stiq,u3, paisquf 
le^'briveTTope'^srae^ olôture-.constitué ds 
fils métalliques conducteurs tressés aveo^de^- fils no.i 
PAG-3 HDITISL'S. , .. . - • - • / } • V • • • / 
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conducteurs et que le brevet Helmut décrit,quant à lui, 
un câble pour clôture élsàtrique constitué d'un cordon 
tressé avec certains filaments métalliques, câble dont 
il souligne les 'avantages à savoir économie de matière, 
bonne résistance et élasticité plus graî dei • 

Cl i t o X 74 
3& 

B)- Attendu qu'au sujet de la seconda cara et 
'xlstloxiBj la Société lemenager'soutiïïnc' 'qu• elleí¿3"¿ nuil". 
non pas pour absence de nouveauté, mais pour absence de 
d..._es c_r i p t i o n, au motif qu'elle n* 'est assortie,"" uaUsrltr-
demânde*lr^vis de nouveauté, d'aucune indication sur la 
relation chiffrée qui doit exister pour q^e le filament 
se°'TapprocnTTre'*plus possible d'une parallèle 9 l'axe 
^du retors; que la revendication n'exprimant ainsi qu'un 
'résultat, sans fournir les moyens permettant d'y parverAi 
n'est pas brevetable; que, sans doute, reconnaît la défer 
deresse, le brevet donne-t-il page 2 in fine et début • 
page 5 une équation qui permettrait d'objrenir ce résultai 
mais que le Tribunal ne peut en tenir., compta, ladite 
formulo n'ayant '.pas été mantionnéa dàiis la demande d'avis 
de nouveauté; ».»---»^.-«-.-.-.=-^.«.»».»»---.»--1»-.————^ 

Attenda que cette argumentation est cxact^e 
pa tant que, la-feconde caracTerTsTïTXut"'̂ i.''D̂ '̂ ^ con~ 
cerne le lpro£áda_qui permet d'obtenir un câble dont le 
(ou les) filaments métallique se rapproche le plus possi
ble d'une parallèle à l'axe du retors; qu'il esjr constant 
en effet, que la demande d'avis de nouveauté ne contient 
'aucune indication sur la relation chiffrée qui doit exisr 
ter entre la torsion du retors et celle des torons pour 
produire un câble dont le (ou les) filament métallique 
soit sensiblement horisontal; qu'à cet égard la r-svandi-
cation partielle po/rtant sur le procédé ± (reveadica*io 
qui doit être prise dans les termes mSmss où'cil-i ta-™' 
formulée par la demande 
déclarée nulle pour in; 
attend.u..jque„la .rey.end.icati de lasiiçoade carneterista.cu 
n'est pas seulement unerevendicatioi). de üX̂ ĉédé," mais" 
la revendication d'un /produT?)constitué,dÎSiTTe*cadre du 
brevet, par u^ câble d'oxiTTô filament, (ou les filaments 
métalliques), se repproche d'une parallèle à l'axe du 
retors (cf en ce sens la foraule init.'vole de la d-jmande ' 
d'avis de nouveauté qui. vis© un condeotour électriq,u9, 
PAOS H3raz3î-s . • ; . 

de d'avis de nouveauté), .laiV.-.:?̂ :̂.?? 
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io'estàdirs on.produit); gue^ sô ua _ ce t an^le, aucuna : 
/objoction J déduite de l'absence de aescription, ne peut 
•évidemment être formulée; que c'est, d'autre part, sans 
•pertinence que la défenderesse sohtient que le brevet 
ne peut couvrir le résultat industriel proven ani de 1' 
emploi du procédé, puisque, précisément le b revêt 
cou2XaJlA».jœûdni±_la±^^ indépendaa' 
mant..jlft,̂, pr p G éd é ; 

1 

в 

с • 

Attendu qu'en définitive, la revendication: 
partielle portant sur lasacoSiercaraKtéristiqus doit 
Itro déclarée nulle en tant qu'elle vise le procédé,mais 
valable вn^t,an.t^qЯ9^¿д^t^l.(^ Attendu . 
sans doute que cette solution laissa enti&e'la question, 
de savoir si la revendication du produit n 'est pas пиЦе 
pour, une autre causa, à savoir l'absence de nouveauté, 
mais qu'aucuns des écritures de la défenderesse ne visa 
l'annulation de*la seconde revendication pour absence ; . 
de nouver.até; qu'il n'y a donc pas lieu d'engager une 
discussion à ce sujet;,— ^ ^  ^ — ^ 

C )v Attendu qu'en ce qui' concerne la troi~; 
sième caractéristiaue, la Société Lemenager soucîl'ST"' 
^quTeXCé^s'riïï^^ défaut de nouveauté, comme étant 
, antériorisée par le brsrget américain American Steel 
Ш '2.261.070 du 28 Octobre 1941 et par le brevet britan
ndqu® .Warren Us accordé le 17 Mars 19471 — 

Attendu que cette thèse'est exacte; qu'il ' . 
était, en'effet, connu avant le dépôt du brevet ' • 
I*3B7»33I» d'utiliser, pour la torsion des torons for
mant, le cable, un sens de torsion opposé au sens de 
torsion des brins formant les torons;  — ^»,«„— 
f ' ' Attendu que cette caractéristique est no
tamment divulguée pEir le brevet American Stsel qui 
décritun cable constitué de brins métalliques tordus 
avec des brins non raétalliquos et qui précise que le ; 
sens de torsion des brins f ormant le sŜ ifcs toron,n' 
est pas le mema que le sens de torsion des .torons for
mant le câble; Attendu que la caractéristique est. 
également àivolgùé.® par 1© brevet Warreai «.»«̂ »«»»~~«««

% 
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1 



MIL 74 

D)~ Attendu qu'au terme de ' C e t t e dir,cusgion 
conQsriiaiit la validité a©s lîrô ŝ QaristfirinviQaii isole^ 
menlî co/.f sidérée s , il importe d'e,^amxnor le '/̂ licio, ivi; cî(f^^ 
li^a^sranae a e la revendication/ o'est-a-dire a e Xa reven
dication portant sur le nrodui.t combinant les trois 
caract erxg tique s --^^ . 

Attendu que les antériorités susceptibles 
d'être invoquées sont les brevets Américain Steel et 
Warren déjà cités | - • ^ — • « - - - - - ^ — — 

Attendu que 1'examen du brevet American Steel 
révèle que ce brevet décrit un câble dont : — 

a)~ Les torons sont formés de brins (dont les uns sono 
métalliques et les autres non métalliques), tordus enaera-» 
bXe, lesdits torons étant eux-mSmes tordus pour former 

b)- Les brins constituant les torons peuvarit être tordus 
dans un sens et les torons constituant le câble sont 
tordue dans l'autre sens | — 
c)~ Lii filament métallique ton les filaments métalliques), 
se rapprochent t^s sensiblement d'une paraUcle à l'axe 
du retors, c'est-à-diro sont sensiblement horiaontaux,' 
ainsi que cela résulte,, non seulement de la description, 
mais aussi de la figure.- I du b revêt;-

Attendu qu'ainsi le brevet American Steel 
^nstitue une anJ.pxteiâ.4^Bfe?i^ .̂ î  breveè I.587y58:J; 

Attendu, cependant, que pour tenter d'échapper 
à l'anjrériorisation, la Société Sh§_5:2iE?ck Ho.p-..-ork allï^u. 
que cette antériorité ne spécifie pas qu^Tr~s^~gru^'un 
câble électrique, mais concerne essentiellement des câbles 
de'remorquage; qu.'elle_ost_j3^o^_tot^ 
^^H'SM-Q^p ^'MX^ attendu que cet arj,uiiiant'"'est̂ l̂̂ i;̂ ^ 
que la co^binaiGon des icarac'te'rî ntrquas''roveno.j,quyes ws'r, 
on e f f e "tT^dJo^iJue dans les deux b revêts; qu'en outre, 
cette combinaison remplit exactement la môme fonction dans, 
les doux., breve.ts, à savoir antiuler par i'ëx'xof de'Ta 
double torsion, l'obliuité de la disposition du fil métal
lique par rapport à l''dxe du câble. , et faire ainsi ^ 
apparaître le fil métallique longitudinal à l'axo d'x. cable 
PAGS OlTZrSMS 
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et- ainsi procurer une plus grande solidité au câble • 
on même temps quHme plus grande souplesse; que ces 
résultats ' sont indépendants dii ôaï*fictàrô cûnducteur ou • 
non conducteur des fila du câble j que le ré sciita t^^^-
dustriel est le mômai qa*en__br2̂ _,le fait d''appÌiquar"aT 
X&'l^^a^^^t''ïîTrr^.-^^s^^^ électriques les raoyena assu-i 
rant la solidité des cables ordinaires ne constitue . ; 
qu* un simoie eaoloi nouveau non brevetable et non pas ' 
une aiD'oli.Gatxon nouvelle ; 

Attendu qu'en définitive, l e produit reven-»-
diqué par l a Société The G-ourocir. Ropwork et combinant V 
les trois caractéristiques mentionnées dans l'avis de • 
nouveauté est 'antériorisé par l e brevet American Steel? 
qu ' i l convient, en conséquiiinco, da déclarer n'ulle cette 
revendication y sans mSma qu'il y *aîTTle'a"~a"''ô3ĉ ^ 
d'autre part, si 3.8 bravât anglais V/arren l'antériorisé 
également; — 

SUE M COMIïSMCONi 

' Attendu que l0"procès~verbal de saisie ; 
étant- déclaré nuL^ auctm argument ne peut en être déduit 
à l'appui, de.Inaction on contrefaçon; qu'aucun autre • • 
élément d© preuve n^étante d'autres part, fourni, il 
convient' de débouter la demanderesse de son action en . 

Sm IiA Ï3SIWÎTDB .RSÇOrr/SÏÎTIOÎ-ÎÎTBIiISî 

Attendu qiie la;Sooiété lemenager fait état" 
en premier 3_iaudu caractère prétendument abusif de la 
saisie; Attendu que cet argument ne-peut être retenu, • 
alors que la Société demanderesse a pu ra.isonnablement 
croire que la lecture de l'Ordonnance d'autorisation de 
saisie par la partie saisie, avant les opérations, équi-

\valait aux formalités'prévues par l'article 2, paragra
phe 2 du Décret du 15 Pévrier Ï9ô9; — 

• Attendu que la Société Lemenager prétend 
' • V en'second lieu-'que l'action ûlle-meme est abusive; • • 

\ Mais attendu que cet argument ne ;^ut, pas' plus que le 
'• . • premier, être 'accueilli; que l'action ne peut être tenue 

pour abusive, la deaianderoî̂ sê  a^antpu, de bonne foi, ; 
PAGB 'DOÏÏZEIŒ .• " -" • -- / i _ . 
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jae,,^oénrendro^ir la validité de son brevet alors que les 
antériorités concernaient essentiellooent des cables d e 
remorquage et non des conducteurs électriques; — — 

P A R C 3 S M O Ï I P S 

Statuant contradictoirsment; 

Déclare nul le procèa-verbal de saisie-con
trefaçon du 12 Mars I97I, ai43i que le procès-verbal de 
dépôt au Greffe des objets saisis; — — — 

l'éClare nulles/pour défaut de nouveauté les 
preroi-ère et troisième caractéristiques d'un conducteur 
électrique, revendiquéeis par la Société The Gourocic 
Ropewori:^ Company Limited, d a n s le cadre du brevet 

Déclare nullo pour défaut de description la 
seconde caractéristique, revendiquée, en tant qu'elle 
concerne wi procédé pernettajit d'obtenir un câble dont 
le filament métallique (ou les filaments métalliques), 
se rapproche le plus possible d'une parallèle à l'axe du 
retors; la déclare, valable en tant qu'elle concerne mi 
produit constitué par un câble dont le fialament métalli
que (ou les filaments métalliques), se rapproche le plus 
possible d'une parallèle à l'axe du r«3''ors;—• •—• 

J)éclare nulle pour défaut de nouveauté la 
revendication portant sur un conducteur électrique cons
titué par la combjjaaison des trois caractéristiques pr li
cit ées; ^•'-^•«.•^^•^•^-^^^^^^•^•^^^•^^^'^ ' — — — — 

Déboute la St>ciété The Gourock Rope:-7ork de 
son action en contrefaçon; — . — . 

Déboute la Société Lemenager de sa demande 
reconventionnelle ; — — 

Condamne la Société The .Gourock Ropetiork-) aux 
entiers dépens, dont distraction au profit de Maître ' 
ABADÏSj avocat./.—»~Pait et jugé le 50 AVÎIIL 1974./. 

Le Secrétaire-Greffier 
CAYHBL — 

\ 
ur le Président empêché, 
— - R03IQUBT, Juge-
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M I N I S T È R E D E L ' Ï N D U S T R I E 

S E R V I C E 

ìa l'ROrináTÉ INDUSTRIEUSE 

P.V. и" 9 6 0 . 1 2 9 ^ • • , 1 , ' 1 . 3 8 7 . 3 3 1 

Ciassificalioa iniernal ionaîc s • • •. H 0 1 6 

•i. •. 

Perfectionnemcnla aux coiiduclciirs dc courant électrique. . • . •' . 

Société dite : THE GOUKOCK ROPI.WOKK COMPANY, LÏMÏTED et MM. ANTHONY 

BRAMLEY résidant en GrandeBrela|,,mc. . 5 

Demandò ïe 13 j anvier 196'î., à 1 4 " 4 3 " , « Paris . ' ; 
Délivré par anôté du 21 décembre 1964. • • • 

(Bitllctin officiel de la Piouriété industrielle, n° 5 de 1965.) 
{Demande de brevet déposée en Grandc-Brelagne le 12 janvier 1963, Sous le n" 1.493/1963, 

aux noms de la demanderesse et de M. Anlliony B U A M L E Y . ) 

ht. présente invenlion se r n p p o r i c aux eonclue

I c i n o d c eoiiranl électr ique, et elle a pour but (ic 
f o u r n i r tin c o n d u c t e u r léger et d ' u n e g r a n d e résis

tiuire niécnnique, parlienlièrenient uliiisahle p o u r des 
c i ô l u i e s c l c r t r i q u r s afin d'enipcclier ic liéluil de se 
d)ip;nser ou les lapins cl a u t i c s a n i m a u x d c se dé

o!ni;( i d'une ioiii: ft une ai i t r c , et pouvant c i r e 
uliiis. au?si p o i u régir le.> d é p l a c e n i c n l s des oi

seaux el les em¡>cehor d c se p o s e r s u r les r e b o r d s 
de, ' cnêt res et its. parnpels dc bâti inenis . 

i ' o u r les nuls <ïc ia p r é s e n l e d e s c r i p t i o n on ulilisera 
ie icr ine « r c l o r s » p o u r désigner renscrnhie du 
c o n d u c t e u r élecivique, qi' 'il soit e x a c t e m e n t c e qu'on 
appelle coi i rnnimen! nn retors , oit qu'il soit ce 
qu'on appelle c o x i r a m m c n l un c â b l é , ou un c a b l e , 
dans ¡ f s d i a m r l r c s plus g r a n d s . L e s divers coni

j t o s a i . l s qui í o n í tordus ensemble liour f o r m e r le 
r i . . , " sont apfxiés « Loul? » . C h a q u e bout est 

l o r i t i é en t o r d a n t ensemble un c e r t a i n n o m b r e de 

ill. • ; f H t S . 

On appellera ces c o m p o s a n t s du bo\il « fda

n t r i i i s », qu'i ls soient ce q u e , d a n s l ' industr ie 
i r x i i j c , on 3pi>cllernit c o u r a m m e n t , s'ils sont rela

li\cni'nt pros, ùv.i nr .nof i lamenls , s'ils sont rein

livei'iint i.iis. «les mu't i f i lamenls . Il n'y a p:i3 
ne l inntc en c e qui c o n c e r n e ia g r o s s e u r de lu 
f i r u e l u r e qui ni"ui êtie réalisée c o n f o r m é m e n t à la 
présenle description., mais p o u r plus d e (clarté 
dans In descr ipl ion des par t i cular i tés , on appel lera 
« bouts » et « fdainenis » les c o m p o s o n l s du 
conduel' . 'ur élec t r ique , qu'ils .»«'cni ou non c e qu'on 
appellerait c o u r a m m e n t « brins » e l « fils » d a n s des 
i'trueinr'^? d'assiz gros d i a n i c l r e . 

L n '•ondueU'HT électr ique selon l ' invenlion c o m 

prend plusieurs lyout! tordus e n s e m b l e , c l iaque boni 
ron. ' islant en » n cer ta in n o m b r e d e filamcnl.«. l'un 
nu m o i n s des filameul.» d c l 'un a u m o i n s dot. bouU> 
r t j n t un c o n d u c t e u r métal l ique c l i 'nn d ' e n i r c e u x 
au m o i n s étant nonmclrtilique, les filamen^B d c 

6 5 2 1 9 1 9 n 0 9 2 S <a. 

c h a q u e bout contenant un c o n d u c l e u r mclal l iquc 
éianl tordus ensemble d c façon que le c o n d u e i i u r 
métallique se t rouve cxjiosé s u r ia s u r f a c e du bou! 
à des intervalles déterminés p a r le d e g r é de tor

sion donné au bout. 

C h a q u e bout peut c o n s i s t c r en plusieuis groupes 
•de filamí^nís tordu» '•nsemble, nu m o i n s un rrroupe 
d c filaments c o n t e n a n t au m o i n s un c o n d u c t e u r mé

tallique qui se t r o u v e exposé s u r la s u r f a c e du l>out à 
des iniervallee •dépendant du dejaré d c .(orsion donné 
lanl a u g i o u p e q u ' a u b o u t . 

A u x dessins « n n e x c s donnés à l i tre d'c.\cmi)lís non 
iiniilatirs : 

l .a hf^TC 1 est une v u e en clévai ion la téra le 
d'vm retors: 3 bonis f o r m é en trois o p é r a t i o n s d c 
itorsion ; 

La figure 2 e,st i m c c o u p e suivant ia l igne 2  2 
de la f igure 1 ; 

La l igure 3 est u n e vue en élévation la téra le 
d'un retors 3 bouts f o r m é en deux o p é r a t i o n s d e 
t o r s i o n ; 

f a fi,fi;ure 4 est t m c c o u p e suivant i." l igne ' l  i 
d e la figuie 3 ; 

L a figure 5 est une vue en élévation la térale 
«l'un r e t o r s q u a l r e bouts , a v e c une â m e ; 

L t figure б est u/ip c o u p e suivant la l ig i i ' 0  6 
de Ir. figure 5 . 

Les r i jmrcs 1 cl 2 rcprésenicnt un velors corr. 
posé d c trois bonis 1 , 2 et 3 , bien que le noir.i)e 
de !>outs ne soit pfis une p a r t i c u l a r i t é d e Г :глеп 
lion, m a i s un re tors 3 bonis est représenté s'.ir u •< 
figure.s 1 ot 2 , cl aussi sur les figures 3 cl 4 . р.и^^е 
qu'une s t n i c l u r e à 3 bout.s est la s t r u c t u r e la p'ni 
c o r o m o d é m f ^ t réalisée $ur les mnehines cla'«iqut*'" 
Des r e t o r s 2 bonis et 4 bout.? peuvent ioutefois t i i e 
léiiüwí^ с\Ш'7. fac i lement аи.чм sur les m a c h i n e s i.las

siquCP. C h a q u e bout consis te en un c e r t a i n г.ошЬге 
«le filaments « , с/, b, b', c, d. L e n o m b r e Io:aí de 
c e s í i inmcnía ^ ' e s i р а з u n e í w i f l i c u b í i : ¿ 

Prk du loscicul©! 2 feoncs 
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dc r i n v c i i i i o n . L a s fil.-miciiir, íüul i m ' a i a l i î c m r n t 

lo rd i la ri is( !mblr ] i a r Î ^ I ' Î J Î I J ' C P . J . ians ! cxi . i i ipio VÎ;

pi 'scnîc, \г5 ' i lar i îcnls r-o'.tl ргоп 'лЫгпичИ lor.lui 

с п м ч п Ы с par g r o u p e s de «Ьих. Un Î I I H Î H  Î U d 'uiî 

g r o u p e riiiiis c h n q u a b o n i est u n c o n d u c l e u r r n é i n b 
îiqiU!, les n u i r c s f t l amr i i l s é l n n t en une ï/inliè.rc 
non mrla i l i t jue , dc p r r i r r n i c c i m e ubví; ; .yiiiból!

q n c . S u r les figìue.? 1 c i 2, le f ibiniont c c m l u c l c u r 
inél/illicpie est r c p r c b c n i é en n o i r ci. ( ÌC, '4 . ' ; Ì ÌC par 
la r é f é r e n c e a' 'dans le bout ' ] , q кЗапл ic Ь'Пй 2 
cl p d a n s ic bout 3 . 

î.xrs figures 3 c'. 4 rp])r''so,iilcnl im vcior.s fornié 
dc t r o i s b o n i s 4 , ij et 6, ciiaqiü^ ' J O U Î élnnt p i o d u i f 

• par une seule o p é r a t i o n d c ICÎR. ion. U n seul hla

i i ient de clii iqui; i)Oiit cvl un c o n d u c l e u r niéia) l i ( iur , 
connue , i n d i q u é par ic? f i l a m e n l s rrpré.ícnics en 
noir d, t cl Í/ sur l es figure.; 3 el 4 . 

I x s figures 5 ci б repié.^enìenl e n c o r e un a u t r e 
l)^ie dc retors. C e rclor.s est un r c l o r s q u a t r e 
bouts, et les quatre b o n i s 7, 8 , 9 cl 1 0 soni .îor

dus autour d'une â m e 11 de nin l i c re i s o l a n t e . D e u x 
dt4 bouts 7 et 9 r o n i j i r c n n c n t un filament iuclal 

liquc, dc.s igné p a r i cl o, r e s p e c t i v c î n e n l . L a f a b r i 

c a t i o n d e s IJOUIS c o n l c n n n î le Ti lanient m é t a l l i q u e 
peut ê t r e du type• r c p r é s v n î ? ! U T fipuvc 1 et 2 
et r é a l i s é e en d e u x opération.^ d e ior .e inn. ou du type 

• l e p r é f r n î é STir les fijíiiic; 3 et 4 et îéali.'ce en u n e 
sm'l-; ср.с . . i  ion de tors ion . 1^'з d e u x aulrcp b o u t s 
« K i î iormf-} u n i q u e m e n t d e filnnicnl.'i dr. n i a i i è r e 
ï i o i i  c o n d u c l r i c o , d c p r é f é r e n c e «ne fibie s y n t h c i i q u c . 
C'jrv- dvM.i lUiU'o.s b o u t s i4 'Tvent d o n c d'i.'iolnnl:. el 
i so le n t le filament m é t a l l i q u e présent d a n s h: b o n ' 
7 du filnmeni niél.'dÜquc présent d a n j îe bout 9 

• d c sorte que ces 'fdamcnls peuvent êUe à des ]ю-

tcntiels élrcln'que.s diilV'rcnls on q u e l 'ini d'eux 
peut cire mis n la Ierre. L e s bonis 7 et 9 son! 
éjr.ilem(ml isolés l'un de l'outre par i ' . îme qui p e u t 
être en une înatîère p l a s t i q u e isolante c x t r t u l é c 

, o u qui peut cire elktmême une structure ù fila

menls lordus composée de la même matière que îe.3 
brins H cl 1 0 . L e diamètre rîe l ' â m e liéce.ssaire 
pour remplir son ride d'isolant déjiend dc sa com

pressibililé. Un diamètre de un tiers du diamètre 
Лея bout? s'est ré\élé satisfaisant. 

D a n s toutes les .4nielure» déeriles cifîessnç, la 
v a l e u r d e la torsion dans les <livcr.=es opéralions 
d o toreion et les velntion.s entre in torsion du re

l o r s et in loxsion dea bont.̂  doivent êlre eompri.nes 
e n t r e certaines limites ]>arlieniières pour 'pi'on ob

t i e i m e îea jneillcura ré.sultate. il est commodo de 
caraclérii4?r h torsion par le coefficient de torsion 
q n i se "définit p a r Ift relafioii : '. ' . 

• • Tornîoa (toara au mîtro) ^ ' 
' ч/ Donlor 

îic ticmjer csl ! c ftoîdîi 'résuilaîit total en gvam

StwîS dc 9 ООО înèltxB «les éiéjvicnîsi lordu? е»« ' гаЫ.« , 

(.)n revient m a i u l c n a n t aux figures 1 e( 2 ci î 

ln nie in ic ru opérai ion dc torsioi' «lana Inquelle l o 
. iiiarncnt.s a cl a' s u a l tnrdus e n s e m b l e pour former 

un {' jionpe, les filaments 6 et o' sont tordus cnsem

})!e poii f f o r m e r uü groupe e l k»^ Alameti ls c ci 
c' sont l o r d u s eniemble ]'OUi former un groupe. 

P o u r qu 'on o b t i e n n e la ¡noporlion maximale des 
fiiiimenl8 métalliques sur la surface de chaque bou! 
ror i tenant un filament métallique, et donc sur la sur

face du re tors p r o d u i t à parliv dc ces bout.», il faut 
que d u r a n t 1« fabrication du bout, le filament me

ialliqvic U i i  m c m c d a n s le mode de réalisation re

présenté s u r les figuies 3 et 4 , ou le groupe dc 
f i lc î i îcnts contenant ic filament métallique dan? 
le m o d e de réalis.ilion rcpiésenté sur les figures 1 
et 2 , soit tendu par les méthodes déjà cournes de.* 
h o m m e s de l'art p o u r maintenir des fdaments choi

si.? s u r la surface du bout c l empêcher ces filamenls, 
dans' ce cas ie.̂  filaments métalliqiies, d'être cachés 
à i'inlérieur du bout par les filaments non condur

l eurs . 

P o u r les utilisations dans lesquelles le retors scr."» 
tendu en serv ice , il est important qu'un coefficient 
dc torsion m i n i n i a l , soit alleint lors do la forni.i

l ion de chaque bout par torsion, c a r au'renienl 'e 
filament métallique sera tendu d'une façon varia

ble s u r sa îon'..'eur, étant insuffisamment main

tenu par les forces dc compression résultant de la 
lo ) s ion . L e fil s ' a l longe alors d'uiic façon variable, 
de f o r î e qu'à ia relaxation d c la tension, l ' s fila

m e n t s mét.diiques seront enfouis dans les filamenl* 
non conducteur? dans certaines parties du retors, 
el dans d'autres parties ils feront saillie fOUs forme 
d c boucles et icront ainsi cxi)Osés à c i r e endommagés 
par accrochage. I * bout produit en d e u x opéra

t ions , comme représenté sur les figures 1 et 2 . ct 
m o i n s prédispDiié à ce défaul que celui fabriqué 
en une ?eul<! opération o m m c ^représenle s u r le^ 
figures 3 cl ' I , U n plus fort coefiicienl de loríion 
des bouls est nécessaire quand on fornie le hout 
représenté sur les figures 3 cl 4 . L e bov.i rcpré

.senté sur les figures 5 el 6 est du m e m o lyi'f" 
q))e celui représenté s u r les figures 3 cl 4 . c'esl

Adire que le ]>out est foniié en u n e f r n l e opf'ta* 
lion de íorsion. L " retors 'I bouts tel q u e dccrit 
à [iropos des figures 5 cl 6 ]>ourrnit ouv^i cire 
réalisé conformément n l ' invenlion a v e c un lout 
foimé en deux ojiérntíons d c tor î îon d( la m ê m e 
manière que le boul représenle í u r le? figiitr» 1 
Cl 2 . 

Pour qu'on oblienne, le m a x i m u m d'effel avic 
le minimum dc filament métallique, il eft ncce.** 
{•aire de faire en .^ortc que la torsion du relo»A ait une 
relation telle a v e c k torsion des bouts q u e I*" 
fdamcnt mélnllique se rapproche le plus poss.'ibic 
d'une parallèle « l ' a x e du retors* Ceci e?i obtenu 
avec le rapport e n t r e h tors ion du rr lorn c l 
S o f ^ î o n 'le}. î î o u î s «lonrîé |Mîr ¡ a . i l a t i o n tujvnti tc ' 
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{2) Torbioll ÍClOrá 
ToritioH dtis bouts r i i 

«íans laquelle <: r » est !e r a y o n du bout et « í » est 
ic rayon (U' rJiéiicc du re tors . 

i>e signe m o i n s veut d i r e que la torsion du rc

I n u doit ê t r e en sens c o n t r a i r e d c la torsion des 
bout.'. Ainsi , ?i le r e t o r s est h deux bouts, r — s, 
et la torsion du r e t o r s sera la moit ié de la torsion 
<les bouts . 

I^s f d a m e n t s à uti l iser d a n s toutes les construe

lions d é e r i l e s d a n s la présente description peuvent 
cire { o r m e s <lr n ' i m p o r t e quelle m a l i è r e non con

d u c t r i c e m a i s de p r é f é r e n c e d'une fibre synthét ique . 
Des e x e m p l e s d c fibres synihéliques utilisables sont 
les fibres d c p o l y é l h y l c n c , de polypropylcne , de 
polyamide , d c polyesters , et les fibres obtenues à 
part i r du c h l o r u r e d e polyvinyle ou de l 'alcool 

p o l y v i n y l i q n c . 
I/C p o l y é t h y l è n e s'est révélé une fibre très utilisa

Itic p o u r d e s r a i s o n s é c o n o m i q u e s et p r a t i q u e s . 
Des m o n o f i l a m e n t s d e 3 8 1 m i c r o n s de d i a m è t r e se 
sont révélés très util isables pour la product ion 
d'un c o n d u r î s m r élec t r ique à utiliser d a n s des clô

tures et Ircî'lis éleririfiés . L e c o n d u c l e u r métal

lique peiiî rire cci :s ! i tué de n ' i m p o r t e quel métal 
soiis in forme de f d a m e n t . Des v a r i a n t e s é c o n o m i 

quement uîi l isaL 'es sont le fd d ' a c i e r galvanise et le 
fil de c u i v r e i l a iné . P o u r la production d'un retors 
utilisable pour des c l ô t u ' j s électriques', un f i lament 
métall ique d c 2 0 3 m i c r o n s de 'd iamètre s'est révélé 
utilisable c o n j o i n t e m e n t a v e c des f i lament? d c po

lyéthylène d c 3 8 1 m i c r o n s de d i a m è t r e . 

On d o n n e c i  a p r è s des e x e m p l e s de rotors fa

brirptés c o n f o r m é m e n t à l ' invention : 
On a r e p r é s e n t é s u r les figures 1 et 2 un r e t o r s 

dans lequel c h a q u e g r o u p e d c filaments est i o r d u 
dc 7 9 tours a u m è t r e d a n s 3c sens « z >. L e bout 
o.»t formé e n relordaivt ensemble à rai«on d c 1 9 7 
tours a u m è t r e dans le sens « s » d e u x g r o u p e s 
conlenanl c h a c u n d e u x monofi laments de polyél l iy . 
lène de 3 8 1 m i c r o n s de d i a m è i r e et un g r o u p e 
contenoni u n tel m o n o f i l a m c n l de polyélhylcnc el 
un fil d ' a c i e r g a l v a n i s é de 2 0 3 m i c r o n s dc d i a 

inêtri' . T r o i s d e ce? Ixtuts sont a l o r s r e t o r d u s en

«•mille ù r a i s o n de 7 9 tours a u m è t r e d a n s le sens 

(Ui a représenté , s u r les f igures 3. el t un rclor.* 
d.ins lequel t ro is b o u t s sont formes en l o r d a n t en

semble q u a t r e monofîliipjenls de polyéthylène d e 
m i c r o n s d c d i a n i c l r e en m ê m e t e m p s q u ' u n 

fila^ueiit. d c c u i v r e r l a m c d e 2 0 3 m i c r o n s de d i a 

»n<:re à r a i s o n d e 2 Ï 6 tours au m è t r e d a n s le m\e 
c j » . O í i ro îs L o u i s iont a l o r s r e l o r d i i i e n s e m b l ç 
A rni.sün d e 9 1 l o u r » a u m è t r e d a n s ic sena « z » . 

I<*«n ou i ' a u t r c d c c e s e x e m p l e s fournit u n e 
c î i l u r c é l e c t r i q u e p a r f a i t e m e n t fat isfaiaanle pesant 

— 3 — [ 1 . 3 8 7 . 3 8 1 ] 

I environ 1 0 h 1 2 % du poids du fil usuel com

plètement en ac ier galvanisé n o r m  l e m e n l ulili.vé 

k mi ëhU y. eontliiPNnir >i)!iff)nim a k \mm\k 
invention est, en rai'on de sa l ' .gèrwé. facile à 
t ranspor ter , faci le à m o n t e r c l iacîJe à t e n d r e , 
el il réduit a u m i n i m u m l'usp^e .«ui les p o t e a u x 
de support et les i.«olalcurs. 

I.e rc lors c o n f o r m e à la présenic . invent ion c.«t 
p a r t i c u l i è r e m e n t utilisable pour la fabr ica t ion d'un 
treillis électrifié a y a n t d c n o m b r e u s e s applicat ion» 
d a n s l ' agr icul ture et d a n s d ' a u t r e s d o m a i n e s . 

RÊSIÏMK 

• L ' i n v e n t i o n n p o u r objet un c o n d u c t e u r dc cou

rant élec t r ique , r e m a r q u a b l e n o l a m m e n l p a r les 
points c i après pris séparément ou en comiiiiini

sons : 
а. Il c o m p r e n d plusieurs bouts tordus ensemble , 

c h a q u e bout consistant en un cer ta in n o m b r e de 
fi laments, l 'un a u m o i n s d e s f i laments d c i 'un au 
m o i n s des bouts c l a n t un c o n d u c l e u r înctal l ique 
et l 'un d ' e n t r e e u x au m o i n s ctont nonmétal l ique , 
les filaments de c h a q u e bout c o n l e n a n l un c o n d u c 

t e u r métall ique étant t o r d u s e n s e m b l e de façon 
que le c o n d u c t e u r métall ique se t rouve exposé 
sur la s u r f a c e du bout h des interval les d é t e r m i n é s 
p a r le d e g r é de torsion d o n n é a u b o u t ; 

б. C h a q u e lioul consiste en plusieurs g r o u p e s de 
filaments tordus ensemble , an moins un g r o u p e 
de f d a m e n t s contenant a u m o i n s un c o n d u c t e u r 
métal l ique qui se t rouve expo:ié s u r la s u r f a c e du 
bout à d e s intervalles d é p e n d a n t du d e g r é d c torsion 
d o n n é tant a u g r o u p e q u ' a u boni ; 

c . L e sens d c torsion des b r i n s est opposé au 
sens d c torsion utilisé p o u r les a s s e m b l e r afin d c 
f o r m e r îc c o n d u c t e u r d e c o u r a n t é l e c t r i q u e ; 

d. L e sens d c torsion u!ill.<é p o u r f o r m e r le.« 
g r o u p e s de f d a m e n i s qui serviront ensuite à f o r m e r 
le brin c.«t oppose au sens de torsion du brin 
l u i  m ê m e ; 

c. L e c o n d u c l e u r c o m p r e n d u n e Ame non c o n d u c 

t r i ce , a u m o i n s q u a t r e brins di.'.posés a r t o u r d c celle 
âme,, d e u x a u m o i n s des b r i n s c o n t e n a n t c h a c u n 
un filament nutallique, chique hrîn c o n l e n a n l un 
filament métal l ique étaiil s c p . u c d u b r i n voisin cou

t c n a n l un fdainenl mélal l iquc p a r a u m o i n s un 
ihrin n e contenant q u e des f d a m e n t s n o n m f l a ' * 
U q u c s ; • 

/ . L a m a l i è r e n o n mélal l ique osl un<» fibre * y n ' 
( h é t i q u c . ' 

Société diw ! 
. T H E COUROCK ROPEXVOIIK COMPANY U M 1 T 2 D 

'•' • • et M. Atrrno.NT BRAMLEY 

Par procurstion l 

C a b b e t R . Gtr&rCT 
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